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Réunion 

 
Présence 

 
Procès Verbal  

Séance n°6 - Saison 2003-2004 
 
La séance est ouverte à 14h00. 
 
1. Examen de réserve technique  
 
 La réserve technique du match de 16ième de finale de Coupe de France FC Toulouse – OGC Nice 
a été examinée. Voir le document annexe. 
 
2. Question technique faisant suite à un fait de match 
 
Question : 
 
Sur un coup franc, le botteur exécute le coup franc avant le signal de l’arbitre. Le ballon est repoussé au 
bénéfice d’un partenaire du botteur. Décisions. 
 
Réponse :   
 
Arrêt du jeu, coup franc à refaire, avertissement au botteur pour comportement antisportif. 
 
La prochaine réunion est fixée au 20 février 2004. 
 
La séance est levée à 15h30. 
 
Le Président de la Commission,  
POULAIN Jacques  
       
Le Secrétaire de Séance, 
      
SEIGNE Jean-Robert 

 

Commission : Lois du jeu-Appels 
 

Lieu : FFF/DTNA (avenue d'Iéna) -       
 

Date : 03-02-2004 

 

Président : POULAIN Jacques 
 

Présents : GIRARD Michel     - KONRATH Georges     -      LEROGNON Jean-Michel -     
 POULAIN Jacques -          -      SEIGNE Jean-Robert -          -          

 
 

Excusés :      LOPEZ René  -          -          -          -           

 
 

Absents :          -          -          -          

 
 

Assiste(nt) :       

 


